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RONNY Allogo, Gabonaisâgé de 25 ans, conducteurde train à la Société d'ex‐ploitation du transgabo‐nais (Setrag), domicilié auquartier Ngouema, dans ledeuxième arrondissementde la commune d’Oyem, estun homme à craindre. Pourune affaire de jalousie, il atenté de mettre le feu à la

maison où vit son amie quil'aurait plaqué pour vivreavec un autre homme. Leséléments de l’antenne de laPolice d'investigations ju‐diciaires (PJ) du Woleu‐Ntem, l'ont interpellé aumoment où il mettait enexécution son entreprisecriminel. Selon une source prochedu dossier, il est 1 heure dumatin, lorsqu'une pa‐trouille de la PJ reçoit unappel, faisant état de la

présence d’un inconnu,armé d’un bidon d’essence,en train de répandre ce li‐ quide in"lammable à lamaison de son ex‐copine àMekom‐Nkodje, dans lepremier arrondissementd’Oyem.Promptement, les "lics serendent sur les lieux et sur‐prennent l’inconnu plutôtà l'intérieur de la maisonalors qu'il venait d'arroserd'essence une "illette de 2ans. Interpellé, l'intrus est im‐médiatement identi"iécomme étant Ronny Al‐

logo, le géniteur de la ga‐mine endormie, qui allaitcertainement mourir calci‐née, en même temps que lamaison. Interrogé sur lesfaits, le mis en cause recon‐naît avoir voulu mettre lefeu sous l’effet de la jalou‐sie. D'autant qu'il ne sup‐portait plus que G. O. N., lamère de l'enfant, refasse savie avec un autre homme. Le mis en cause sera déféréaujourd'hui devant le par‐quet d'Oyem.  

Ronny Allogo tente d'incendier la maison de son ex
Acte criminel 

Alexis Ndong Sima  
Oyem/Gabon

Le présumé criminel
Ronny Allogo dans les

locaux de la PJ.
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DÉSIRÉ Koumba Makaya,Gabonais, 36 ans, menui‐sier de son état, domiciliéau quartier Moukaba, a étéappréhendé par les poli‐ciers du commissariat deMoanda, chef‐lieu du dé‐partement de la Lebombi‐Leyou, dans la province duHaut‐Ogooué. Il lui était re‐proché d'avoir abusé de lacon"iance de son ami G. L.qui lui aurait remis lasomme de 3,5 millions de

francs pour l'achat d'un vé‐hicule dont ce dernier n'estjamais entré en possession(lire l'Union du vendredi14 au 18 août 2015).Contrairement à ce qui aété écrit, l'intéressé n'a pasété placé sous mandat dedépôt. Si les fonds destinésà l'achat du véhicule ontété effectivement envoyésen Europe, où un contactles a réceptionnés, il res‐sort aussi que le véhiculeen question a effective‐ment été acheté. Mais, lesnouvelles mesures arrê‐tées par les autorités gabo‐naises, relatives à

l'interdiction d'importa‐tion des véhicules âgés deplus de trois ans, sont àl'origine du blocage del'automobile en Europe. Face à cette situation,Koumba Makaya a proposéà son ami un véhicule à es‐sence, qui se trouve au port

de Libreville. Mais le créan‐cier a décliné l'offre, indi‐quant qu'il est à larecherche d'une voiturediesel. Alors qu'il procèdeà des démarches, en vue detrouver une solution adé‐quate, le démarcheur ap‐prend que son ami a portél'affaire au niveau du com‐missariat. Au poste de police, DésiréKoumba Makaya a de‐mandé que lui soit accordéun délai de 90 jours pourlui permettre de rembour‐ser l'argent que G. L. luiavait remis. Mais ce der‐nier lui a plutôt donné plu‐

tôt 60 jours, tout en le me‐naçant d'ester en justice.Finalement, il a mis sa me‐nace à exécution.Au parquet de Franceville,le procureur a accordé 24heures au débiteur pourfournir toutes les preuvespermettant de le blanchir.Celles‐ci ayant présentéesdans les délais, le magistrata estimé qu'il ne s'agit nid'une escroquerie, ni d'unabus de con"iance. Un avis de classement estalors établi, tout en ren‐voyant le plaignant auprèsdu tribunal civil pour ré‐clamer un remboursement.

Koumba Makaya finalement blanchi
Rebondissement à Moanda
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Désiré Koumba Ma-
kaya, blanchi par le

parquet de Franceville.
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